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Président : Mr. BAUDOUIN Gilles 
Vice-président : Mr. ROUGER Alain 
Secrétaire : Mr GODET Jean-Marie 
Membre Présent : Mr. GODET Jean-Pierre  
 
 
 Toutes les décisions sont susceptibles d’appel devant le Bureau du District dans les formes 
 réglementaires, dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision 
 contestée. 
 Les Frais de Procédure, soit la somme de 73.00 seront débités du compte du club appelant. 
 Pour les décisions concernant les matches de Coupes, le délai est ramené à 2 jours francs 
 
 
 

 
 

Le Procès-Verbal n° 18 du 09 décembre 2021 est adopté à l’unanimité des Membres présents. 
 
 

WEEK-END DU 11/12 DECEMBRE 2021 
 

Match n° 53269.1 Niort St Liguaire (3) – Mauze Sur Mignon (1) en Coupe des Deux-Sèvres 
 
Dossier transmis par la Commission de Discipline  
La Commission de Discipline lors de sa réunion du 16 Décembre 2021 PV N° 14, a donné match perdu par pénalité à 
l’équipe de Niort St Liguaire (3). 
 
La Commission Sportive enregistre la décision prise par la Commission de Discipline, à savoir : 
Match perdu par pénalité à l’équipe de Niort St Liguaire (3) pour en attribuer le gain à l’équipe de Mauzé sur Mignon 
(1). 
L’équipe de Mauzé Sur Mignon reste qualifiée pour la suite de la compétition en Coupe des Deux-Sèvres. 

 
 

ARRETES MUNICIPAUX  
Arrêtés municipaux reçus de : 
 
Moncoutant / Beaulieu-Breuil / Moutiers-sous-Chantemerle / Chef Boutonne / Thouars / Ste Radegonde /  Mauze 
Thouarsais /  
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FORFAITS  
 
Amende de 30€ 
Match n° 53182.1 VICQ/ST SAVIN – THOUARS 2 en Féminine A8 U14/U17 poule E ➢ Thouars 1er forfait 
Match n° 53275.1 ST MARTIN DU FOUILLOUX 1 – NEUVY BOUIN 1 en Coupe Saboureau ➢ St Martin du Fouilloux forfait 
Match n°53286.1 ST MAIXENT DE BEUGNE – PARTHENAY VIENNAY 3 en Coupe Saboureau ➢ St Maixent de B forfait 
Match n°51580.1 NIORT ST FLORENT 4 – MAUZE S/MIGNON 3 en D5 poule G ➢ Mauze S/Mignon 1er forfait 
 
 

MODIFICATIONS  
 
WEEK-END DU 18 ET 19 DECEMBRE 2021 
Match n°51237.1 inversé : Neuillaubiers (2) – Vrines Fc (1) en D1 poule unique, se déroulera le dimanche 19 décembre 
2021 à 15h00 sur le stade Armand Tuzelet 1 de Nueillaubiers. 
 
Match n°50579.1 inversé : St Varent (3) – Mauzé Rigné (2) en D4 poule B, se déroulera le dimanche 19 décembre 2021 à 
15h00 sur le stade des Grandes Versennes 1 de St Varent. 
 
 

COURRIERS  
 
Du club de Moncoutant concernant leur candidature pour organiser une finale de coupes ou de championnats de 
jeunes pour la saison 2021/2022. 
Pris note 
 
 
De MM BOUILLAUD Frédéric et BRUNEAU Olivier  

• Demande de remboursement de leurs frais de déplacement lors du match n° 52404.2 Beaulieu Breuil / SCAL MC en 
Futsal Départemental du 08 décembre 2021 
La somme de 37.20 € représentant les frais de déplacement, sera débitée au club de SCAL MC pour en créditer : 

• 11 € à Mr. BOUILLAUD Frédéric, arbitre 

• 7.60 € Mr. BRUNEAU Olivier, arbitre 

• 18.60 € au club de Beaulieu Breuil 
 
 
 
 
  Le Secrétaire        Le Président 
  Jean-Marie GODET      Gilles BAUDOUIN 


